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Situation d’évaluation certificative de l’UC 3-1

Épreuves certificatives de l’UC  3 sur la première famille d’activités du BPJEPS APT, choisie par le/la candidat(e)
Elle est constituée des deux modalités suivantes :
UC 3-1 La situation d’évaluation se déroule dans la structure d’alternance pédagogique et se décompose comme suit :

·  Production d’un document
Le/la candidat(e) transmet un dossier une semaine avant la date de l’épreuve comprenant un cycle d’apprentissage de au moins 6 séances dont 3 au moins réalisées dans la structure d’alternance pédagogique portant sur la première famille d’activités du BPJEPS APT.
Le dossier est constitué de trois parties : 
1- Présentation générale : une présentation rapide de la structure, des caractéristiques de son public,  la justification de son choix d’APS en lien avec les objectifs de la structure
2- Présentation de l’activité : La logique interne de l’activité, les caractéristiques de la discipline, les incidences anatomiques et physiologiques de la pratique, l’évolution pédagogique
3- Présentation du cycle d’au moins 6 séances.

· Mise en situation professionnelle
Le/la candidat(e) présente la séance issue du cycle d’apprentissage en cours.
Il/elle conduit la séance d’apprentissage issue de ce cycle, dans sa structure d’alternance pédagogique. La séance a une durée d’au minimum 45 mn et au maximum une heure pour un public d’au moins 6 pratiquants.
La séance pédagogique est suivie d’un entretien d’une durée de 30 minutes au maximum :
·  15 mn au maximum avec les deux évaluateurs au cours duquel le/la candidat(e) analyse et évalue cette séance en mobilisant les connaissances acquises et justifie ses choix éducatifs et pédagogiques ;
·  15 mn au maximum avec les deux évaluateurs portant sur la conception, la progression, la pertinence et l’évaluation du cycle d’apprentissage mis en œuvre.
· 
Composition de la commission d’évaluation : 
2 évaluateurs de l’OF 

Date de rendu de dossier : le 4 avril 2019 à 9h au plus tard
Dates de la 1ère session d’épreuve : du 8 avril au 1er mai 2019
Date de rendu de dossier de la 2ème session : une semaine avant la certification
Dates de la 2ème session d’épreuve : du 1er juin au 6 juillet 2019


Situation d’évaluation certificative de l’UC 3-2

Épreuves certificatives de l’UC 3 sur la deuxième  famille d’activités du BPJEPS APT, choisie par le/la candidat(e)
Elle est constituée des deux modalités suivantes :
UC 3-2 La situation d’évaluation se déroule dans le centre de formation et se décompose comme suit :
·  Production d’un document
Le/la candidat(e) transmet un dossier une semaine avant la date de l’épreuve comprenant un cycle d’apprentissage de au moins 6 séances dont 3 au moins réalisées dans la structure d’alternance pédagogique portant sur la deuxième famille d’activités du BPJEPS APT.
Le dossier est constitué de trois parties : 
1- Présentation générale : une présentation rapide de la structure, des caractéristiques de son public, la justification de son choix d’APS en lien avec les objectifs de la structure
2- Présentation de l’activité : La logique interne de l’activité, les caractéristiques de la discipline, les incidences anatomiques et physiologiques de la pratique, l’évolution pédagogique
3- Présentation du cycle de 6 séances.

·  Mise en situation professionnelle
Le/la candidat(e) présente la séance issue du cycle d’apprentissage en cours :
Il/elle conduit la séance d’apprentissage issue de ce cycle, dans le centre de formation. La séance a une durée d’au minimum 45 mn et au maximum une heure pour un public d’au moins 6 pratiquants.
La séance d’apprentissage est suivie d’un entretien d’une durée de 30 minutes au maximum :
·  15 mn au maximum avec les deux évaluateurs au cours duquel le/la candidat(e) analyse et évalue cette séance en mobilisant les connaissances acquises et justifie ses choix éducatifs et pédagogiques ;
·  15 mn au maximum avec les deux évaluateurs portant sur la conception, la progression, la pertinence et l’évaluation du cycle d’apprentissage mis en œuvre.

Composition de la commission d’évaluation : 
1 expert DR et 1 évaluateur de l’OF 

Date de rendu de dossier : le 27 mai 2019 à 9 h au plus tard
Dates de la 1ère session d’épreuve : du 3 au 7 juin 2019
Date de rendu de dossier de la 2ème session : le 20 juin 2019 à 9h au plus tard
Dates de la 2ème session d’épreuve : du 27 au 28 juin 2019

[bookmark: _GoBack]NB : Le (la) titulaire du certificat de qualification professionnelle (CQP) « animateur de loisirs sportifs » (ALS) option « activités gymniques d’entretien et d’expression » (AGEE) et option « jeux sportifs et jeux d’opposition » (JSJO) est obligatoirement évalué(e) dans la famille des activités de pleine nature dans le cadre de la certification de l’UC 3. Toute personne ayant obtenu par équivalence l’UC 4 est obligatoirement évalué(e) dans la famille des activités de pleine nature dans le cadre de la certification de l’UC 3
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